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Le Très Honorable Lord Slynn of Hadley et le Pr. Jean-Yves de Cara se sont 
rendus en Irak à deux reprises l’an dernier pour étudier in situ la pléthore de 
documents et de preuves sur le statut légal de l’organisation des Modjahedines du 
peuple d’Iran (OMPI). Des milliers de membres de l’OMPI résident à la base 
Achraf, située environ à 100 km au nord-est de Bagdad. Les extraits suivant ont 
été tirés  de l’avis juridique de Lord Slynn et du Pr. De Cara et reflètent leur point 
de vue sur la question : 
 
A cause de certaines opérations militaires passées, on pourrait considérer que 
l’OMPI est reconnue comme insurgée. Une telle reconnaissance est un acte 
unilatéral par lequel un Etat  reconnaît une situation de fait et une relation entre 
un Etat et des insurgés qui se battent contre le gouvernement en exercice d’un 
autre Etat. 
 
L’Organisation des Modjahedines du peuple d’Iran a effectué plusieurs actions 
militaires limitées en Iran depuis le territoire irakien avant le cessez-le-feu de 
1988 entre les deux pays, et elle a ensuite restreint ses activités a) à l’autodéfense 
de ses bases et de ses effectifs en Irak qui ont été la cible d’actions militaires du 
gouvernement iranien et b) à la propagande politique en Iran appelant à un 
régime démocratique dans ce pays. C’est pour cette raison que le gouvernement 
irakien a reconnu l’OMPI comme un mouvement de résistance. 
 
Il semble que ce statut ait été basé sur un accord verbal entre le gouvernement 
irakien et l’OMPI qui est autorisée à entrer et à résider en Irak et à y jouir de la 
liberté d’action et d'indépendance. C’est appuyé par une pratique générale des 
autorités irakiennes et par certains documents : une déclaration du président 
irakien datée du 15 juin 1986 : « La direction irakienne respecte la Résistance 
iranienne et son indépendance politique et idéologique et la liberté d’action de 
cette résistance dans ses actions et ses mouvement pour parvenir à ses 
objectifs (...) Les relations entre l’Irak et la Résistance iranienne sont basées sur 
la paix, le respect mutuel de la souveraineté nationale et le respect du choix 
idéologique et politique de chaque nation ».1
 

                                                 
1  Bagdad Observer, 15-16 juin 1986 



L’OMPI s’est vue allouer par le gouvernement irakien divers endroits pour y 
établir ses bases et ses bureaux, les autorités irakiennes considèrent que « les sites 
appartenant à l’OMPI sont des sites que le gouvernement irakien a autorisé cette 
organisation d’utiliser sans la moindre interférence. »2

 
L’OMPI a été autorisé tout d’abord à garder ses armes et à entreprendre des 
actions contre le territoire iranien depuis l’Irak. 
 
L’OMPI a été autorisé à diffuser sur les ondes en Irak et hors d’Irak. 
L’OMPI a été autorisée à mener des entraînements politiques et militaires dans 
ses bases. 
 
Ces éléments rendent clair le fait que les Modjahedines étaient considérés comme 
un mouvement de résistance. 
 
Il existe plusieurs précédents d'une telle reconnaissance dans le passé. Le 
mouvement d la résistance française avait également été reconnu en tant que tel 
avant d’être considéré comme un gouvernement. Dans un passé plus récent, 
d’autres mouvement de résistance ont été reconnu comme tels : Le FLN algérien 
durant la rébellion contre la France, la SWAPO en Namibie et d’autres qui ont pu 
fuir le territoire de l’Etat contre lequel ils se battent par la force ou politiquement. 
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2  Bureau du président, National Monitoring Directorate, 9 décembre 2002; même pour les enquêtes sur les 
armes de destruction massive, il a été nécessaire de passer un accord avec l’organisation étrangère, journal Ath 
Thawra du 6 décembre 1998. 
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